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Extrait de l’arrêté préfectoral  n° DREAL-UID11-2021-035
complétant les prescriptions techniques applicables 

à la SCAV ALLIANCE MINERVOIS pour la cave qu’elle exploite 
sur le territoire de la commune de RIEUX MINERVOIS.

L’arrêté  préfectoral  n°  DREAL-UID11-2021-035  en  date  du  01  septembre  2021  compléte  les
prescriptions techniques applicables à la SCAV ALLIANCE MINERVOIS pour la cave qu’elle exploite
sur le territoire de la commune de RIEUX MINERVOIS.

ARTICLE 1 : EMPLACEMENT

Le premier et le dernier paragraphe de l’article 1.2.2 de l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2007 sont
remplacés par les prescriptions suivantes : 
« Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Commune Parcelles Lieux-dits
RIEUX MINERVOIS BH 0078

BH 0001
BH 0048
AD 0193

Le village

RIEUX MINERVOIS BK 13 (bassins 1 et 2 ) Casperre
RIEUX MINERVOIS BK 8 (bassins 3 et 4) Casperre

ARTICLE 2 : SURFACE ET EMPRISE

Le premier paragraphe de l’article 1.2.3 de l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2007 est remplacé par
les prescriptions suivantes : 

« La surface de l’emprise des installations réalisés dans le cadre de l’autorisation est de 16 491 m²
pour la cave et 24 310 m² pour les bassins . 
La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation reste inférieure à 40 801 m2. »

ARTICLE 3 : SUIVI DES BASSINS D’ÉVAPORATION

L’article  3.2.5-4  de  l’arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2007  est  complété  par  les  prescriptions
suivantes : 

« Les bassins d’évaporation naturelle sont implantés selon le plan joint en annexe 1 et présentent les
caractéristiques suivantes :
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Bassin étanchéité Surface  en  fond
de bassin(m2)

Hauteur berge (m) Volume d’effluent 
maximum (m3) 

1 S Argile 4000 1,2 2000

2 N Géomembrane  +  Argile
dans  l’attente  de  la
réhabilitation

3200 1,2 1600

3 N Argile 2910 2 1455

4 S Argile 3190 2 1595

Total 13300 6650

Le volume maximum admissible d’effluents à traiter dans les 4 bassins est de 9975 m³ par an en
considérant un déficit hydrique de 0,75 m3/m2/an.

L’exploitant  doit  réaliser  une  répartition  des  effluents  dans  les  bassins  afin  de  garantir  que  la
hauteur de la lame d’eau (hors eaux pluviales) de chaque bassin n’excède pas 50 cm. L’exploitant
mettra en place un suivi approprié pour s’assurer du respect de la limite de hauteur de la lame
d’eau dans chacun des quatre bassins. 

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2021-035 du 1er septembre 2021 est déposée à la
mairie de Rieux-Minervois pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de
l’État dans l’Aude pendant une durée minimale d’un mois.
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